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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 59.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés du groupe Écologiste et social propose de supprimer la 
possibilité pour les policiers municipaux et gardes champêtres à prérogatives judiciaires élargies de 
constater l’infraction de consommation de stupéfiants. La répression des consommateurs est en effet 
une politique inefficace et constitue une perte de temps pour les agents, au détriment d’autres 
missions plus importantes.

 


